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Un Message de Jeff Sloan, Président Directeur 
Général de Global Payments Inc.

A Global Payments, nous sommes résolus à suivre les plus hauts standards de conduite 
déontologique. Chaque jour nous travaillons pour accomplir notre mission de Commerce. Axé. 
Service. Comment? En fournissant des solutions innovantes afin d’aider nos clients à générer 
des opportunités commerciales et à mieux servir leurs consommateurs. Pour se faire, tous nos 
employés doivent se comporter de manière éthique, avec loyauté et intégrité. Pour permettre la 
réalisation de notre mission et garantir le respect de nos valeurs, le Code de Conduite et d’Ethique 
des Employés (le « Code ») donne à tous les employés les outils nécessaires pour répondre à des 
situations qui pourraient violer nos standards et les attentes de la société. 

Notre engagement à faire preuve d’excellence est au cœur de notre philosophie d’entreprise à la fois 
chez Global Payments Inc. et chez nos sociétés affiliées (« Global Payments »). Cette recherche de 
l’excellence signifie qu’employés et responsables partagent un ensemble d’objectifs communs et 
bénéficient de la réalisation de ces objectifs au moyen de décisions et de comportements éthiques.

Jeffrey S. Sloan 
Président Directeur Général
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I. Introduction

Le Code récapitule les pratiques et procédures 
de Global Payments en matière d’emploi. Il ne 
s’agit pas d’une liste exhaustive de chaque règle 
et politique qui s’appliquent sur les lieux de travail, 
mais plutôt d’un guide à l’attention des employés.

Ce code ne constitue pas un contrat de travail 
Ce code n’établit pas un contrat ou une promesse d’emploi 
continu (expresse ou implicite) avec Global Payments.  
Global Payments se réserve le droit de modifier, de changer  
ou de supprimer toute disposition de ce Code, à tout moment,  
à sa seule discrétion, et sans préavis.

Il existe certaines restrictions aux divulgations à des tiers  
Les employés ne sont pas autorisés à divulguer à des tiers—y 
compris à toute autorité administrative, policière ou régulatrice—
toute information dont l’employé a pris connaissance dans le 
cadre de son travail chez Global Payments et qui est protégée 
contre toute divulgation en vertu de tout privilège applicable. 
Ceci comprend mais sans s’y limiter le secret professionnel entre 
l’avocat et son client, la doctrine du produit du travail de l’avocat, 
et/ou tous autres privilèges applicables. Enfin, Global Payments 
ne renonce pas à tout privilège applicable ou au droit de continuer 
à protéger ses informations confidentielles couvertes par le secret 
professionnel existant entre l’avocat et son client, le produit du 
travail de l’avocat, et toute autre information privilégiée.

Ce Code n’interdit pas ou ne restreint pas la possibilité pour un 
employé ou son avocat d’initier des communications directement 
avec, en réponse à toute demande de, offrant volontairement des 
informations à, ou de fournir un témoignage à la Securities and 
Exchange Commission, au Ministère de la Justice américain, ou 
à toute autre autorité administrative, policière ou régulatrice, en 
relation avec tout signalement, enquête, ou démarche concernant 
des suspicions de violations de la loi. Aucun employé n’est tenu 
d’informer ou d’obtenir la permission de Global Payments avant 
de s’engager dans une telle démarche. 

Veuillez prendre note qu’en application du Defend Trade Secrets 
Act (loi sur la protection des secrets commerciaux) de 2016, vous 
ne pourrez pas être tenu responsable pénalement ou civilement 
pour la divulgation d’un secret commercial qui: (A) est faite (i) de 
façon confidentielle à un représentant officiel du gouvernement 
fédéral, étatique ou local, directement ou indirectement, ou à 
un avocat, (ii) dans le seul but de signaler ou d’investiguer une 
violation suspectée de la loi; ou (B) est faite dans une plainte ou 
dans tout autre document soumis dans le cadre d’une procédure 
judiciaire ou autre, si cette soumission est faite sous scellé.

Cette version du Code de Conduite et d’Ethique se substitue 
et remplace toutes les communications, politiques, règles, 
pratiques, normes, et/ou directives antérieures qui sont moins 
strictes ou contradictoires, écrites ou orales. Dans la mesure 
où il existerait des conflits avec un Guide de l’Employé local, les 
termes du présent Code se substituent au Guide de l’Employé. 
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II. Politiques et Pratiques

A. Conflits d’Intérêts
Tous les employés sont tenus de faire leur possible pour éviter 
des conflits d’intérêts. 

Qu’est-ce qu’un conflit d’intérêts ? 
Un conflit d’intérêts survient lorsque l’intérêt personnel d’un 
employé (ou l’intérêt d’un membre de sa famille) interfère ou 
entre en conflit, ou même semble interférer ou être en conflit, 
avec les intérêts de Global Payments. Un conflit d’intérêts peut 
apparaître lorsqu’un employé (ou un membre de sa famille) 
entreprend des actions ou à des intérêts qui peuvent rendre 
difficile l’exercice objectif et efficace de ses fonctions chez  
Global Payments.

Les membres de la famille comprennent le conjoint, le ou la 
partenaire, le parent, le grand-parent, le frère ou la sœur, l’enfant, 
le petit-enfant, la nièce, le neveu, la tante, l’oncle ou le cousin 
d’une personne, par filiation ou par alliance; y compris ceux 
du conjoint et/ou du partenaire de la personne; et toute autre 
personne qui partage le même toit qu’elle.

Quand peut-il y avoir un conflit d’intérêts ? 
Le Code ne peut pas envisager toutes les hypothèses possibles 
dans lesquelles des conflits d’intérêts peuvent surgir, mais 
voici quatre des domaines les plus sensibles à éviter. Si vous 
rencontrez une situation qui ne s’inscrit pas dans l’un de ces cas, 
fiez-vous à votre instinct, et posez des questions.

 

 

Vous pensez que vous avez un conflit?
Employés: Discutez de la situation avec votre supérieur, le 
responsable de la conformité, ou le Directeur du Service 
Juridique et cherchez à obtenir une décision et une autorisation 
préalable de leur part. Un supérieur ou un responsable de la 
conformité ne peuvent pas autoriser ou donner leur accord sur 
des questions de conflits d’intérêts sans avoir d’abord fourni 
au Directeur du Service Juridique une description écrite de la 
situation et avoir cherché son accord écrit. 

Cadres dirigeants: Ils doivent chercher à obtenir une décision 
et une autorisation préalable ou un accord concernant les 
conflits d’intérêts potentiels exclusivement auprès du Comité 
d’Audit. 

1. Cadeaux & Divertissement
Recevoir ou offrir des cadeaux 
Notre politique interdit aux employés et aux membres de leurs 
familles d’accepter ou d’offrir des cadeaux ou des pourboires 
s’ils peuvent créer ou être perçus comme un conflit d’intérêts. 
Recevoir des cadeaux ordinaires et occasionnels, y compris 
et sans limitation des repas ou évènements d’affaires, des 
cadeaux saisonniers (comme une bouteille de vin ou un panier de 
nourriture) ou des billets pour des spectacles ordinaires, peuvent 
être acceptables s’ils n’ont pas pour effet d’influencer votre 
relation avec un vendeur ou de faire douter raisonnablement 
quelqu’un que cela pourrait influencer vos rapports. Toutefois, 
tous les cadeaux sont assujettis à la Politique Anti-Corruption de 
la Société. 

Quelques exemples de cadeaux qui peuvent créer un conflit 
d’intérêts si offerts afin d’influencer un comportement:

• Argent liquide, bons d’achat ou autres quasi-espèces 

• Repas ou alcool non donnés en conformité avec les Politiques 
de la Société (c.-à-d. dépenses somptuaires, dans un lieu 
inadapté pour des discussions d’affaires, non dévoilées 
en conformité avec les politiques de la Société quand une 
divulgation est exigée) 

• Utilisation gratuite ou pour un montant sensiblement moins 
cher que les prix du marché pour la location d’une maison de 
vacances ou d’autres avantages de voyage

• Prêts à taux zéro 

• Billets pour des spectacles sportifs ou de cinéma

• Stage ou opportunité de travailSources 
de Conflits 
d’Intérêts

Financier Professionnel

PréjudiciablePersonnel
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II. Politiques et Pratiques (suite) 

Lorsque vous offrez un cadeau…  
Tous les cadeaux que vous offrez doivent apparaître de façon 
précise et complète dans les rapports de dépenses appropriés. 
Vous devez inclure suffisamment de détails afin de refléter 
la nature exacte de la dépense et les noms complets et les 
affiliations d’affaires de ceux qui sont impliqués.

Vous devez également divulguer de façon précise et complète 
tous les cadeaux que vous recevez de la part des partenaires 
commerciaux de Global Payments si la fréquence ou la valeur du 
cadeau viole la politique de la Société ; c.-à-d., un iPad de 400$ 
ou une bouteille de vin de 50$ envoyée tous les mois devrait 
être divulgués, mais une boîte de chocolats d’une valeur de 30$ 
donnée à l’occasion des fêtes n’a pas besoin de l’être. 

Demandez-vous: Cette personne/entreprise 
me ferait-elle ce cadeau si je n’étais pas 
un employé de Global Payments? Est-ce 
que j’offrirais ce cadeau si je n’essayais pas 
d’obtenir une faveur?

Avant d’accepter ou de faire un cadeau, considérez… 

• L’apparence: Comment d’autres vont-ils percevoir la 
transaction? 

• Raison: Pourquoi suis-je le bénéficiaire ou le donateur de  
ce cadeau? Favoriserait-il de façon indue le destinataire ou 
Global Payments? 

• Effet: La transaction impacte-t-elle mes obligations 
professionnelles en tant qu’employé de Global Payments?  
Est-ce qu’elle obscurcira mon jugement ou m’empêchera d’être 
objectif? 

• Relations: La personne / l’entreprise offrant un cadeau  
a-t-elle (ou peut-elle avoir) une relation d’affaires avec  
Global Payments? 

Demandez-vous: Si je faisais ou acceptais 
ce paiement directement, plutôt que par 
l’intermédiaire d’un tiers, aurais-je agi 
conformément à ce Code? 

Q&A
Question: Un fournisseur vous offre un voyage entièrement 
pris à sa charge afin d’assister à un évènement sportif de 
championnat. Pour éviter d’offusquer le fournisseur, vous avez 
commencé par accepter le cadeau. Que devriez-vous faire 
maintenant?

Réponse: La valeur de ce cadeau rend son acceptation 
inappropriée. Vous devriez entrer en relation avec votre 
supérieur ou le Service Juridique pour comprendre comment 
effectuer le renvoi de ce cadeau. Le fournisseur devra être 
informé des règles et de la politique de Global Payments 
concernant l’acceptation de cadeaux par les employés.

Cadeaux à des représentants publics  
Avant de proposer un divertissement ou de donner un objet  
de valeur à un représentant public, les employés doivent  
s’assurer des exigences en vertu des politiques et des 
procédures applicables, y compris de la Politique Anti-Corruption 
de Global Payments, qui peut nécessiter d’obtenir l’accord 
préalable d’un supérieur, d’un responsable de la conformité ou  
du Directeur du Service Juridique. 

Utilisation inappropriée des fonds  
L’utilisation de tous fonds ou actifs de Global Payments 
pour faire des cadeaux, des versements à des clients, à 
des employés publics ou à des tiers et qui sont illégaux ou 
inappropriés est formellement interdite. Vous ne pouvez pas 
faire par l’intermédiaire de tiers ce qu’il vous est interdit de faire 
directement. 
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2. Prêts ou Garanties Personnelles
Les prêts ou garanties consentis par Global Payments au 
profit des employés ou des membres de leur famille sont une 
question particulièrement sensible; ils pourraient être constitutifs 
d’avantages personnels inappropriés pour les bénéficiaires de 
tels prêts ou garanties. En conséquence, ils sont expressément 
interdits.

3. Intérêts dans d’Autres Compagnies
En l’absence de l’accord écrit préalable du Directeur du Service 
Juridique, un employé ne doit pas réaliser ou poursuivre un 
investissement chez un concurrent, un client ou un fournisseur 
de Global Payments. Il n’existe pas de conflit d’intérêts (et 
donc un accord n’est pas nécessaire) pour réaliser ou maintenir 
des investissements chez des concurrents, des clients ou 
des fournisseurs qui sont côtés sur une bourse nationale ou 
internationale d’échanges de valeurs mobilières ou autrement 
côtés en bourse-dans la mesure où le montant total de 
l’investissement représente moins d’un pourcent (1%) des titres 
en circulation de l’entité et que votre décision d’investir n’est 
influencée en aucune façon par une information confidentielle 
dont vous avez eu connaissance dans le cadre de l’exercice de 
vos fonctions chez Global Payments; c.-à-d., des informations  
« internes » qui ne sont pas disponibles pour le public. 

4. Emploi et Activités Extérieurs
Un employé doit informer le Directeur du Service Juridique ou le 
Président Directeur Général si cet employé (ou un membre de sa 
famille) a une relation quelconque avec un client, un concurrent 
ou un fournisseur de Global Payments; c.-à-d., une participation, 
un travail salarié ou une relation de consulting, une relation de 
créancier, etc. En l’absence d’un accord écrit du Directeur du 
Service Juridique, un employé n’effectuera pas de consulting 
pour, ne sera pas employé par, ou ne servira pas en qualité de 
directeur ou de représentant à quelque titre que ce soit pour un 
client, un concurrent ou un fournisseur de Global Payments ou ne 
s’engagera pas dans une activité quelconque qui a pour but ou 
dont il serait raisonnablement possible de penser qu’elle avance 
les intérêts d’un client, d’un concurrent ou d’un fournisseur 
aux dépens des intérêts de Global Payments. De même, sans 
l’accord préalable et par écrit du Directeur du Service Juridique, 
un employé ne peut pas accepter de l’argent ou des avantages 
de quelque nature que ce soit de la part d’un tiers à titre de 
rémunération ou de paiement pour tout conseil ou tous services 
qu’il ou elle peut fournir à un client, à un fournisseur ou à 
quiconque en rapport avec ses activités à Global Payments.

Q&A
Question: Votre frère ou votre sœur est propriétaire en  
partie d’une société qui fournit des biens et des services à 
votre entreprise. Etes-vous tenu de divulguer cette relation à 
Global Payments? 

Réponse: Oui. Même si les circonstances de la relation entre 
le fournisseur et Global Payments peuvent ne pas résulter en 
un conflit d’intérêts, vous devez chercher à éviter ne fusse 
que l’apparence d’une situation inappropriée. Vous devez 
discuter de cette relation avec votre supérieur, le responsable 
de la conformité ou le Directeur du Service Juridique. 

II. Politiques et Pratiques (suite) 
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Utilisation des lignes téléphoniques, télécopieurs, 
ordinateurs & autres matériel de l’entreprise  
Les activités commerciales de Global Payments dépendent 
fortement des moyens de communication. Ceux-ci sont au centre 
de tout ce que nous faisons. Global Payments a investi dans 
des installations téléphoniques, des systèmes de messagerie 
électronique, des dispositifs portables et autres équipements 
commerciaux pour permettre le bon déroulement effectif de nos 
activités. 

Les employés doivent comprendre que l’utilisation de courrier 
électronique, de moteurs de recherche sur internet, de matériel 
téléphonique et de tout autre équipement de la Société peuvent 
être surveillés par Global Payments avec ou sans préavis afin de 
protéger les équipements et pour s’assurer que les équipements 
et les informations sont utilisés de manière appropriée. En 
conséquence, les employés sont invités à ne pas utiliser les 
équipements et les ressources de Global Payments à des fins 
personnelles car ces activités peuvent faire l’objet d’un contrôle 
sans préavis. 

Le mauvais usage des équipements ou des informations de 
Global Payments peut conduire un employé à faire l’objet de 
mesures disciplinaires pouvant aller jusqu’au licenciement. Il est 
recommandé aux employés de se référer aux politiques prévues 
dans leur Guide de l’Employé local pour plus d’informations 
concernant l’utilisation de ces équipements. 

Strictement interdit: N’employez aucun équipement ni 
aucune ressource de Global Payments pour consulter ou 
transmettre des informations désobligeantes, harcelantes ou 
pornographiques.

II. Politiques et Pratiques (suite)

B. Opportunités Commerciales
Tous les employés sont tenus de promouvoir les intérêts de de 
Global Payments lorsque l’occasion se présente. Ceci signifie 
qu’un employé ne peut pas priver la société d’une opportunité 
commerciale. 

Le comportement suivant est interdit sans accord écrit préalable 
du Président Directeur Général:

• Les employés ne peuvent pas utiliser les biens, la propriété 
ou les informations de la Société pour leur enrichissement 
personnel, ou pour l’enrichissement de leurs amis ou des 
membres de leur famille; 

• Les employés ne peuvent pas prendre des opportunités 
pour eux-mêmes personnellement (ou au profit d’amis ou 
de membres de leur famille) ou participer à des opportunités 
qui sont découvertes à travers l’utilisation des biens, de la 
propriété, de l’information de la Société ou de leur position au 
sein de l’entreprise; 

• Les employés ne peuvent pas présenter une opportunité 
commerciale à un concurrent, un client ou un fournisseur de 
Global Payments.

C. Protection et Bon Usage des Biens de la 
Société 

Tous les employés doivent protéger les biens de Global Payments 
et s’assurer qu’ils sont correctement utilisés. Les comportements 
suivants ont un impact négatif sur notre rentabilité et notre 
réputation et sont donc interdits:

• Vol, inattention et gaspillage 

• Détournement ou appropriation illicite d’argent, de fonds ou de 
tout bien de valeur 

• Défaut de protection des secrets commerciaux et des 
informations confidentielles de Global Payments

Tout employé reconnu coupable de s’être livré à des actes  
de vol, ou de tentative de vol, portant sur les biens de  
Global Payments, y compris des documents, du matériel, la 
propriété intellectuelle, la propriété personnelle d’autres 
employés, de l’argent liquide ou tous autres biens de valeur 
peut faire l’objet d’un licenciement immédiat et de possibles 
poursuites pénales. Les biens de la Société ne doivent être 
utilisés qu’à des fins commerciales légitimes, sauf dispositions 
contraires prévues par le présent Code. Tout cas de fraude ou 
de vol suspecté devrait être immédiatement rapporté pour 
investigation.
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II. Politiques et Pratiques (suite)

Propriété intellectuelle 
Tous les employés sont soumis à l’obligation de protéger les biens 
de Global Payments, y compris les informations confidentielles 
de la Société. L’utilisation non autorisée ou la distribution de ces 
informations est interdite et pourrait être illégale, avec à la clé des 
sanctions civiles ou pénales.

Obtenez toujours un accord
Tout accord respectant la divulgation ou le droit de propriété 
intellectuelle de Global Payments doit être approuvé par un 
membre du Service Juridique.

• Global Payments respecte la propriété intellectuelle des tiers.

• Dans votre travail pour, ou au nom de, Global Payments, veillez 
à ne pas utiliser de secret commercial ou d’informations 
commerciales appartenant à un tiers à moins que (1) 
Global Payments ait un accord pour utiliser cette propriété 
intellectuelle, ou que (2) vous ayez discuté de l’utilisation 
envisagée avec un membre du Service Juridique.

• Toute proposition de nom pour un produit nouveau, un 
instrument financier ou un service destiné à être vendu ou 
rendu à nos clients nécessite l’approbation préalable du 
Directeur du Service Juridique avant son adoption ou son 
utilisation.

Matériels protégés par le droit d’auteur 
La politique de Global Payments est de respecter les lois sur la 
protection des droits d’auteur et de se conformer aux termes 
et conditions générales de nos accords de licence, qui peuvent 
limiter la copie et l’utilisation de logiciels. Les employés doivent 
éviter l’utilisation non autorisée des matériels protégés par des 
droits d’auteur. Veuillez-vous rapprocher du Directeur du Service 
Juridique si vous avez des questions concernant la possibilité de 
photocopier, citer, copier électroniquement ou autrement utiliser 
des matériels protégés par le droit d’auteur.

Gardez à l’esprit que parce qu’un matériel peut être reproduit— 
par exemple téléchargé sur internet—cela ne signifie pas qu’il soit 
permissible de le recirculer. Souvenez-vous des points suivants:

• Parmi les matériels protégés par le droit d’auteur que les 
employés peuvent utiliser dans le cadre de leur travail se 
trouvent les logiciels que Global Payments a acquis pour le 
traitement de texte, les calculs financiers et autres usages.  
Ces produits sont couverts par un accord de licence détaillant 
les termes en application desquels ce logiciel peut être utilisé 
par les employés de Global Payments.

• Toutes les copies des travaux qui peuvent être mis à la 
disposition du public, y compris tous les travaux pouvant être 
lus par une machine tels que des logiciels, doivent comprendre 
la mention du copyright prévue à cet effet.

• Tous les dossiers, archives et rapports acquis ou créés dans 
l’exercice des fonctions sont la propriété de Global Payments.

La propriété intellectuelle de Global 
Payments comprend, sans s’y limiter: 
• Les secrets commerciaux

• Les brevets

• Les marques déposées

• Les Copyrights

• Les plans d’activité et de 
commercialisation

• Les codes informatiques

• Les bases de données

• Les archives

• Toutes données ou rapports 
financiers ou rapports non 
publics
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D. Confidentialité
Les employés doivent maintenir la confidentialité des 
informations qui leurs sont confiées par Global Payments ou ses 
clients ou fournisseurs, sauf lorsque leur divulgation est autorisée 
ou légalement exigée. Les informations confidentielles ne doivent 
pas être utilisées en dehors de ce qui est strictement nécessaire 
à l’accomplissement des fonctions professionnelles. 

Il peut parfois être difficile de déterminer si une information 
est confidentielle. Posez-vous les questions suivantes, et si 
vous répondez oui à plus d’une, l’information est probablement 
confidentielle:

1. L’information est-elle non publique?

2. Pourrait-elle être utile aux concurrents, clients ou fournisseurs?

3. Pourrait-elle être préjudiciable à Global Payments si divulguée?

4. Comprend-elle des informations acquises par Global Payments 
de la part de ses clients, fournisseurs ou autres avec  
lesquels la Société entretient des relations commerciales,  
ou des informations concernant des transactions menées par 
Global Payments ou des parties à ces transactions?

Veuillez consulter votre supérieur ou votre responsable 
si vous ne parvenez pas à déterminer si l’information est 
confidentielle. 

Les informations appartenant à Global Payments 
Tous les fichiers, archives et rapports acquis ou créés dans le 
cadre des fonctions professionnelles sont la propriété de  
Global Payments. Originaux ou copies de ces documents ne 
peuvent être sortis des locaux de la société qu’afin de permettre 
à l’employé de remplir ses fonctions au profit de Global Payments 
et doivent être retournés lorsque cet objectif a été atteint ou sur 
demande.

De plus, toutes les archives doivent être conservées 
conformément à la Politique de Conservation des Archives de 
la Société aussi longtemps qu’il existe un besoin commercial 
à leur conservation ou qu’une exigence légale de préservation 
de l’archive l’exige. Vous devez vous conformer à toutes les 
exigences de conservation d’archives spécifiques.

Toutes questions concernant la sauvegarde ou la divulgation  
d’une information confidentielle doit être adressée au Directeur 
du Service Juridique.

E. Loyauté Commerciale
Vous devez traiter loyalement avec nos clients, fournisseurs, 
partenaires, prestataires de services, concurrents, employés et 
toute autre personne avec qui vous êtes en contact dans le cadre 
de l’exercice de vos fonctions.

Aucun employé ne peut profiter injustement d’un tiers en 
recourant à des manœuvres de manipulation, de dissimulation, 
d’abus d’information confidentielle et privilégiée, de fausse 
représentation de faits matériels, ou à toute autre pratique 
commerciale déloyale.

 

II. Politiques et Pratiques (suite)

Les informations confidentielles 
comprennent, mais sans s’y limiter:
• Les prix

• Les données financières

• Les codes et données 
informatiques

• Les business plans

• Les opportunités 
commerciales

• Les produits et services en 
phase d’élaboration

• La propriété intellectuelle

• Les informations 
concernant toute 
acquisition éventuelle

• Les informations 
concernant toute cession 
envisagée
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II. Politiques et Pratiques (suite)

F. Politiques en Matière d’Emploi
Nous nous engageons à permettre l’égalité d’accès à l’emploi. 

Global Payments promeut un environnement de travail dans 
lequel toutes les personnes sont traitées avec respect et 
dignité. Chaque personne a droit à une atmosphère de travail 
professionnelle qui interdit les pratiques discriminatoires ou le 
harcèlement. Par conséquent, Global Payments souhaite que 
toutes les relations interpersonnelles sur le lieu de travail soient 
respectueuses et exemptes de préjugés, de partialité, ou de 
harcèlement illégaux.

Discrimination & harcèlement  
Nous ne faisons aucune distinction sur la base de la race, de la 
couleur, de l’origine nationale, de la religion, du sexe (y compris 
de la grossesse), de l’ascendance, de l’âge, du statut marital, 
de l’incapacité (physique ou mentale), de l’orientation sexuelle, 
de l’identité de genre, de l’expression de genre, de l’état de 
santé, du statut militaire, du statut de vétéran, de l’information 
génétique ou de tout autre statut protégé par la loi. 

Le harcèlement n’a pas sa place chez Global Payments. Global 
Payments interdit toutes formes de harcèlement, tout manque 
de professionnalisme et toutes actions discourtoises, y compris 
mais sans s’y limiter, toutes remarques, injures ou plaisanteries 
désobligeantes ou inappropriées portant sur la race, l’origine 
ethnique, la religion, l’âge, l’orientation sexuelle, le sexe ou autres 
sur le lieu de travail ou au cours des événements organisés par la 
Société. 

G. Respect des Lois et des Politiques de la 
Société

Aucun employé de Global Payments n’est autorisé à violer la loi 
ou à ordonner à un autre employé ou à toute autre personne de 
violer la loi au nom de Global Payments. 

Voici quelques lois, règles et règlements qui s’appliquent à nous, 
mais si vous avez des questions les concernant ou concernant 
d’autres lois applicables, n’hésitez pas à poser des questions. 

Lois boursières 
Les employés ne doivent pas acheter, vendre, recommander ou 
échanger des actions de la Société—en leur nom ou au nom de 
quelqu’un d’autre—lorsqu’ils sont en possession d’informations 
non publiques importantes concernant Global Payments, à moins 
d’y avoir préalablement été autorisé par le Directeur du Service 
Juridique. 

Les employés ne doivent pas communiquer ou divulguer ces 
informations à d’autres personnes qui peuvent échanger des 
titres de Global Payments. Passer outre peut non seulement 
constituer une violation de l’obligation de l’employé de préserver 
la confidentialité de ces informations, mais peut aussi constituer 
une violation des lois fédérales et étatiques américaines, et des 
lois de nombreux pays dans lesquels nous exerçons nos activités. 

Nous attendons de nos employés, de leurs familles et de toutes 
les personnes dont les relations avec Global Payments leur 
donnent accès à des informations d’initié, qu’ils se conforment 
à ces principes et à la Politique sur le Délit d’Initié de Global 
Payments, laquelle est disponible sur notre site intranet ou en 
s’adressant à votre responsable de la conformité régional. 

Confidentialité & protection des données  
Les employés ont la responsabilité de traiter correctement les 
informations sensibles concernant Global Payments, nos clients 
et une multitude d’autres organismes et de personnes. 

Lorsque vous collectez, utilisez, partagez, conservez et supprimez 
des informations privées ou personnelles, vous devez vous 
assurer que vous agissez en conformité avec la loi, la Politique de 
Confidentialité interne de Global Payments et nos standards élevés 
d’équité, de civisme d’entreprise et de respect de la vie privée et 
de la confidentialité. En outre, en tant que société internationale, 
une attention toute particulière doit être portée au respect des 
lois des différentes juridictions dans lesquelles nous exerçons 
nos activités et à la question de comprendre quand des données 
personnelles peuvent être transférées d’un pays vers un autre.

Vous pensez avoir fait l’objet ou avoir été 
témoin de pratiques de discrimination ou 
de harcèlement? Faites-vous entendre.
Tout employé qui pense être ou qu’il peut être sujet à un 
comportement répréhensible ou à du harcèlement (ou qui est 
témoin de telles pratiques envers un tiers) devrait le signaler 
immédiatement conformément aux procédures prévues 
dans son Guide de l’Employé ou par le présent Code. Aucun 
employé dans cette organisation ne peut se soustraire à cette 
politique. En réponse à chaque plainte, Global Payments 
mettra en œuvre des mesures d’investigation, de correction 
et de prévention tel que nécessaire et/ou approprié. Tout 
employé qui se livre à des pratiques répréhensibles ou de 
harcèlement encourt des mesures disciplinaires pouvant aller 
jusqu’au licenciement.
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II. Politiques et Pratiques (suite) 

Que recouvrent les informations personnelles?  
Les informations personnelles peuvent comprendre, par exemple, 
mais sans s’y limiter, le nom, l’adresse, la date de naissance, 
l’adresse courriel personnelle, et le numéro d’assurance sociale 
ou le numéro d’identification national. Pour de plus amples 
renseignements, veuillez-vous référer à la Politique Interne de 
Confidentialité disponible sur notre site intranet ou en vous 
adressant à votre responsable de la conformité régional. 

Lois contre le blanchiment argent  
Le blanchiment d’argent consiste à rendre « propre » l’argent 
dérivé d’activités illégales en donnant l’apparence que l’argent 
provient de sources ou de transactions légitimes. 

Quelle est ma responsabilité ?  
Nous avons tous un rôle à jouer afin d’aider à prévenir que les 
criminels et les cibles des sanctions n’utilisent les produits et 
les services de Global Payments. Ceci comprend une obligation 
d’identifier et de rapporter une activité suspecte. Les employés 
peuvent apprendre comment remplir leur rôle grâce à  
la formation obligatoire portant sur le respect des règles  
relatives à la lutte contre le blanchiment d’argent mise en place 
par Global Payments. Pour de plus amples informations veuillez-
vous référer au Programme de Lutte contre le Blanchiment 
d’Argent disponible sur notre site intranet ou en vous adressant 
à votre responsable de la conformité régional, ainsi qu’aux 
Politiques régionales de Lutte contre le Blanchiment d’Argent 
applicables et disponibles en vous adressant aux Directeurs 
régionaux de la Conformité ou au Service Juridique. 

Antitrust et loyauté de la concurrence 
Les lois contre les ententes commerciales, parfois également 
appelées droit de la concurrence, régissent la manière dont les 
sociétés se comportent à l’égard de leurs concurrents, clients, 
et fournisseurs. Les lois contre les ententes commerciales 
encouragent une concurrence saine et loyale entre les 
entreprises. 

La violation des lois contre les ententes commerciales est une 
question sérieuse et pourrait faire encourir à la fois à la société et 
aux personnes responsables des sanctions pénales importantes. 
Dans toutes les régions et les pays où nous conduisons 
nos activités, Global Payments est déterminée à se battre 
vigoureusement, mais loyalement, pour trouver des fournisseurs 
et des clients.

Quelle est ma responsabilité ? 

Afin de se conformer aux lois contre les ententes commerciales, 
les employés ne doivent pas : 

• Communiquez sur les prix ou sur tous termes qui influencent 
les prix avec un concurrent; 

• Divisez ou se répartir les marchés ou les clients; 

• Se mettre d’accord avec un concurrent afin de boycotter une 
autre société; 

• Prévoir des conditions inappropriées concernant les ventes ou 
les achats; ou 

• Présenter faussement les produits ou services de  
Global Payments ou de ses concurrents.

Droits de l’homme  
Global Payments est déterminée à conduire ses affaires d’une 
manière éthique et ne tolérera pas l’esclavagisme, le trafic d’êtres 
humains ou le travail forcé au sein de la société. Vous êtes tenus 
de signaler de telles activités si vous les constatiez au sein 
de Global Payments et de vous assurer que Global Payments 
ne travaille pas avec des fournisseurs ou d’autres partenaires 
promouvant ou tolérant de telles pratiques. Vous devez également 
vous conformer aux lois locales qui interdisent l’esclavagisme et 
le trafic d’êtres humains. 

Sanctions et embargos  
Le gouvernement des États-Unis met en œuvre des sanctions 
économiques et des embargos commerciaux afin de promouvoir 
divers objectifs de politique étrangère et de sécurité nationale. 
Vous devez vous conformer à toutes les sanctions économiques 
ou embargos commerciaux que les Etats-Unis ont adoptés, qu’ils 
s’appliquent à des pays étrangers, des organismes politiques ou 
à des personnes et ou entités étrangères déterminées. Si vous 
avez une question au sujet de la conformité d’une transaction 
de Global Payments aux sanctions et programmes d’embargos 
commerciaux applicables, consultez le Directeur du Service 
Juridique.

Q&A
Question: Vous êtes présent à une conférence ou se 
trouvent des concurrents de Global Payments. Au cours d’une 
rencontre, les employés de ces concurrents commencent à 
discuter tarification. Pouvez-vous joindre la conversation? 

Réponse: Non. Vous devez éviter des telles discussions 
concernant les prix ou autres termes commerciaux avec 
des concurrents de Global Payments. Vous devez expliquer 
que vous ne pouvez pas participer à la conversation et devez 
rapporter les détails de celle-ci au Service Juridique.
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II. Politiques et Pratiques (suite)

Opérations internationales 
Global Payments est une société internationale. En conséquence, 
nos activités—et, naturellement, nos employés—sont assujettis 
au respect des lois de nombreux autres pays et juridictions. Vous 
êtes tenu de vous conformer au Code et à toutes les lois, règles 
et règlements applicables. Si une disposition de ce Code est 
incompatible avec la loi d’un autre pays, alors la loi du pays dans 
lequel vous vous trouvez ou exercez des activités commerciales 
pour la Société s’applique. Comme Global Payments Inc. a été 
constituée et a son siège aux Etats-Unis, vous êtes soumis 
au respect de la loi américaine indépendamment du lieu où 
vous vous trouvez. D’autres pays peuvent également imposer 
l’application de leurs lois en dehors de leurs frontières aux 
activités et au personnel de la Société. Si vous avez un doute 
concernant les lois qui s’appliquent à vous, ou si vous pensez 
qu’il peut exister un conflit entre différentes lois applicables, 
consultez le Service Juridique avant de procéder. Des conseils 
supplémentaires concernant la conformité aux lois locales 
peuvent être trouvés dans la Politique Anti-Corruption de Global 
Payments, disponible sur notre site d’intranet ou en vous 
adressant au Service Juridique. 

Contributions et activités politiques 
Conformément à la Politique Anti-Corruption de Global Payments, 
les contributions de la Société, financières ou en nature, sont 
interdites à moins qu’elles ne soient approuvées par avance par le 
Président Directeur Général de la Société. Les employés peuvent 
participer personnellement au processus politique, mais doivent 
le faire en conformité avec toutes les lois de financement de 
campagne et de lutte contre la corruption applicables. 

Transactions avec des gouvernements  
Dans le cadre de ses activités commerciales avec des 
représentants gouvernementaux, Global Payments s’engage a 
agir honnêtement et à se conformer à toutes les lois et à tous 
les règlements applicables afin d’éviter ne serait-ce que la simple 
apparence d’un comportement repréhensible. Lorsque la Société 
vend des services à un gouvernement, nous devons connaitre 
et nous conformer à ces exigences et à toutes les politiques 
applicables de la Société.

Transparence  
Global Payments est tenue de produire toute une série de 
documents à la Securities and Exchange Commission (« SEC »). 
La SEC fait partie intégrante du gouvernement des États-Unis, 
et elle assure l’application des lois boursières et règlemente 
les entreprises qui commercent sur n’importe quelle bourse 
de valeurs mobilières aux États-Unis. Tous les documents que 
Global Payments soumet à la SEC—y compris les rapports, les 
états financiers et autres informations financières périodiques—
doivent être conformes aux lois boursières fédérales applicables 

et aux règles de la SEC. Tous les fonds, actifs et versements de 
la Société doivent être correctement et exactement consignés 
dans les archives et les livres comptables appropriés. La 
fabrication d’entrées, d’archives ou de documentation fausses ou 
trompeuses est strictement interdite. 

Les obligations des employés  
Tout employé qui contribue de quelque façon que ce soit à la 
préparation ou à la vérification des états financiers et autres 
informations financières de Global Payments doit s’assurer que 
les livres, archives et comptes de la Société sont maintenus 
avec précision. Vous devez pleinement coopérer avec les 
départements comptable et d’audit interne de Global Payments 
ainsi qu’avec le comptable public indépendant et l’avocat-conseil 
de la Société. En particulier, chaque employé qui est impliqué 
dans le processus de divulgation de la Société doit:

• Etre familier avec les contrôles et procédures de divulgation de 
Global Payments et son contrôle interne sur les déclarations 
financières; et 

• Prendre toutes les mesures nécessaires pour s’assurer 
que tous les documents produits à la SEC et toutes autres 
communications publiques au sujet de la conjoncture 
économique et financière de Global Payments fournissent 
une image complète, juste, précise, en temps voulu et 
compréhensible.

Les employés qui prennent part à la procédure de divulgation des 
informations de Global Payments devraient se référer à la Charte 
du Comité de Divulgation disponible auprès du Service Juridique 
pour de plus amples informations. Ces employés doivent 
connaitre et suivre strictement les directives supplémentaires 
prévues dans la Politique Anti-corruption de Global Payments 
disponible sur notre site intranet ou en s’adressant à votre 
responsable de la conformité régional. 

Q&A
Question: Votre entreprise a reçu une demande d’une donation 
politique au profit d’un élu local. Votre entreprise est-elle 
autorisée à faire une telle donation? 

Réponse: Seulement si approuvée en conformité avec la 
Politique Anti-Corruption de Global Payments. Les contributions 
de la société, monétaires ou en nature, aux partis politiques, 
aux responsables des partis et aux candidats ne sont pas 
autorisées sauf lorsqu’elles selon faites conformément à toutes 
les lois de financement de campagne et électorales applicables 
et doivent être approuvées par le Président Directeur Général 
de la Société.
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III. Dérogations au Code 

Toute dérogation au présent Code pour les cadres dirigeants 
ne peut être faite que par le Comité d’Audit du Conseil 
d’Administration ou par n’importe quel autre comité designé par 
le Comité d’Audit, et sera rendue publique comme exigé par la loi 
ou le règlement de la bourse des valeurs. Toutes dérogations à ce 
Code pour le reste du personnel (c.-à-d., hors cadres dirigeants) 
peuvent être faites par le Directeur du Service Juridique ou ses 
mandataires. Une dérogation portant sur une provision spécifique 
de ce Code n’opère pas dérogation quant aux autres provisions 
de ce Code. 

IV. Respect du Code
Il est de la responsabilité de tous les employés de comprendre 
et de suivre ce Code. Les employés sont tenus d’effectuer leur 
travail avec honnêteté et intégrité—y compris dans tous les 
domaines non couverts par ce Code. Toute violation des lois, des 
règlements ou des principes applicables prévus dans ce Code 
pourra entrainer des mesures disciplinaires, pouvant comprendre 
le licenciement, et peut conduire à des sanctions civiles  
et/ou à des poursuites pénales en vertu de la loi applicable.  
Toute personne qui autorise ou permet à une autre de commettre 
une violation sera également sujette à des mesures disciplinaires, 
qui peuvent comprendre le licenciement et/ou d’autres pénalités.

Global Payments encourage fortement le 
dialogue entre les employés et le personnel 
d’encadrement afin que chacun comprenne 
les situations qui peuvent donner lieu à des 
questions éthiques et afin d’articuler des 
solutions acceptables pour répondre à ces 
situations. 
Tous les nouveaux employés doivent signer un formulaire de 
reconnaissance confirmant qu’ils ont lu le Code et acceptent de 
se conformer à ses dispositions. Il peut être demandé à tous 
les employés de faire des reconnaissances semblables de façon 
périodique. Le fait de ne pas avoir lu le Code ou de ne pas avoir 
signé le formulaire de reconnaissance n’excuse pas un employé 
de se conformer au Code. 

Ce Code reflète des principes généraux pour aider les employés 
à prendre des décisions éthiques et ne peut pas, et n’a pas 
vocation à, adresser chaque situation spécifique. A ce titre,  
rien dans ce Code n’interdit ou ne restreint la possibilité pour 
Global Payments d’engager des mesures disciplinaires portant 
sur des questions qui concernent le comportement d’un employé, 
qu’elles soient ou non expressément traitées ci-dessus.
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V. Signalement des Défauts de Non-Conformité Suspectés 

A. Politique Générale
Un employé qui a connaissance ou qui soupçonne les faits 
suivants a une obligation de les signaler:

• Faute professionnelle 

• Activités illégales 

• Comportement non éthique 

• Fraude 

• Abus de biens sociaux 

• Violations ou possibles violations des lois, des règles, des 
règlements, ou de toute disposition de ce Code

• Toutes préoccupations concernant des questions de 
comptabilité, de comptabilité interne ou d’audit. 

Un employé qui signale une conduite inappropriée—ou 
potentiellement inappropriée—doit fournir autant informations que 
possible, y compris les détails de la faute professionnelle suspectée 
et l’identité des personnes impliquées. Puisque l’absence de 
dénonciation d’une l’activité criminelle peut être considérée 
comme un cautionnement de l’infraction, nous insistons sur 
l’importance de ces signalements. Le manquement à l’obligation 
de signalement d’actes répréhensibles dont une personne a 
connaissance peut entrainer des mesures disciplinaires à l’encontre 
de ceux qui manquent à cette obligation de signalement. 

Vous êtes tenu de signaler toute connaissance d’un 
comportement prohibé, même si la conduite se rapporte  
au fait d’un tiers ou à celle d’un supérieur/responsable.  
Ne partez pas du principe qu’une autre personne effectue 
un signalement. Vous avez une obligation indépendante de 
veiller au respect de la conformité.

B. Procédure de Plainte 
Des signalements peuvent être faits en contactant l’une 
quelconque des personnes suivantes:

Directeur du Service Juridique  . . . . . . . . . . . . . . . 770.829.8256 

Ressources Humaines  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 404.926.9736 

Pour faire un signalement anonyme, dans les pays où cela est 
autorisé, ou faire un signalement de façon non-anonyme 24h sur 
24 et 7 jours sur 7, notre système de signalement sur internet, 
EthicsPoint©, peut être utilisé. Dirigez-vous sur le lien figurant 
sur le site intranet de Global Payments, ou utilisez le lien suivant: 
www.ethicspoint.com. Des signalements anonymes peuvent 
également être faits par téléphone. 

Hotline EthicsPoint© gratuite  
depuis les Etats-Unis ou le Canada  . . . . . . . . . . 1.866.384.4277

D’autres numéros gratuits pour téléphoner depuis d’autres pays 
sont disponibles sur le site internet d’EthicsPoint©. 

Note: Ces signalements demeurent anonymes, là où permis par 
la loi. Si vous avez une question quant à la possibilité de faire un 
signalement anonyme dans le pays dans lequel vous vous trouvez, 
vous pouvez poser cette question de façon anonyme via la hotline. 
Les numéros de téléphone gratuits pour des appels depuis 
d’autres pays sont disponibles sur le site internet d’EthicsPoint©.

Enquête  
Les signalements des violations seront étudiés comme il convient 
par le Service Juridique, le personnel des ressources humaines 
ou tout autre personnel de direction approprié ou, si nécessaire, le 
Comité d’Audit du Conseil d’Administration. Toutes les violations 
signalées ayant trait à des questions de comptabilité, de contrôles 
comptables internes ou d’audit seront présentées au Président du 
Comité d’Audit du Conseil d’Administration. Tous les employés sont 
tenus de coopérer à une enquête sur des violations rapportées. 

Confidentialité  
Global Payments traitera les signalements de manière 
confidentielle (compatible avec une évaluation et une enquête 
appropriées). Dans la mesure du possible et autant que 
possible en fonction des circonstances, Global Payments fera 
des efforts raisonnables afin de ne pas dévoiler l’identité de la 
personne qui signale une violation potentielle. Les signalements 
soumis via EthicsPoint© resteront anonymes, à moins que 
l’employé n’exprime une volonté contraire ou que le droit 
applicable n’interdise une dénonciation anonyme. Les employés 
doivent savoir que les personnes conduisant l’enquête ont 
l’obligation d’agir dans le meilleur intérêt de Global Payments, et 
n’interviennent pas en tant que représentants du personnel ou 
qu’avocats pour le compte des employés.

C. Protection Contre les Représailles
Les représailles de quelque manière que ce soit contre une 
personne qui, de bonne foi, rapporte un fait ou collabore à 
une enquête portant sur une violation signalée constituent en 
elles-mêmes une violation grave de ce Code et ne seront pas 
tolérées par Global Payments. Les actes de représailles doivent 
être rapportés immédiatement et feront l’objet de sanctions 
disciplinaires comme il convient.

Global Payments protégera tout employé qui fait part de son 
inquiétude de bonne foi, mais garde à l’esprit que constitue une 
violation du Code le fait de porter de fausses accusations en 
connaissance de cause, de mentir aux enquêteurs, ou  
d’interférer ou de refuser de coopérer avec une enquête 
diligentée en application de ce Code. Signaler de bonne foi ne 
signifie pas que vous devez avoir raison quand vous soulevez un 
problème; vous devez juste croire que les informations que vous 
fournissez sont exactes.
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VI. Ressources

Adresses et numéros de téléphones utiles: 

Directeur du Service Juridique 
David Green 
david.green@globalpay.com 
770.829.8256 
3550 Lenox Road 
Atlanta, GA 30326

Conformité 
Au niveau mondial: 
worldwide.compliance@globalpay.com Asie 
Pacifique: APCompliance@globalpay.com 
Canada: Canadian.Compliance@globalpay.com 
Australie: ezi.compliance@ezidebit.com.au 
Europe: compliance@globalpayments.cz 

Audit Interne 
Scott Tucker 
scott.tucker@globalpay.com 
770.829.8521 
10 Glenlake Parkway 
Atlanta, GA 30328

Relations avec les Investisseurs 
investor.relations@globalpay.com
770.829.8478 
3550 Lenox Road 
Atlanta, GA 30326

Ressources Humaines 
Andrea Carter
andrea.carter@globalpay.com 
404.926.9822 
3550 Lenox Road 
Atlanta, GA 30326

Ligne EthicsPoint© de Global Payments 
Appels depuis les Etats-Unis ou le Canada: 
1.866.384.4277 Soumission par internet: 
www.ethicspoint.com 
Pour une liste complète des codes d’accès par pays 
pour la ligne EthicsPoint© de Global Payments, visitez le 
site internet d’EthicsPoint: www.ethicspoint.com


